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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243., A/C.5/919, A/C.5/925, 
A/ C.5/926, AI C.5/ L.726) [suite] 

Discussion generale (suite) 

1. M. GREZ (Chili) flllicite le Secrlltariat de la 
prllsentation claire, prllcise et dlltailllle du projet 
de budget pour l'exercice 1963 (A/5205). De m~me, 
le rapport du Comit6 consultatif pour les questions 
administratives et budg6taires (A/5207), r6dig6 avec 
clartll et prooision, fait apparaftre !'importance 
croissante des travaux du Comit6. 

2. Le projet de budget pour 1963 prllvoit des d6penses 
supllrieures d'environ 4 p. 100 b. celles de 1962, ce 
qui ne laisse pas d'inqui6ter un pays qui, comme le 
Chili, ne dispose que de ressources limit6es. Toute
fois, puisqu'il est 6vident que cette augmentation est 
essentiellement due b. !'expansion de l'actionde l'ONU 
en faveur des pays nouvellement d6velopp6s, le 
Gouvernement chilien n'h6sitera pas b. faire face aux 
charges financi~res accrues qui lui incomberont. 
Comme le Ministre des affaires 6trang~res du Chili 
11 a d6jb. fait observer devant 1' Assembllle g6n6rale 
le 27 septembre 1962 (1135~me s6ance p16ni~re), 
les organismes des Nations Unies peuvent apporter 
une aide d6cisive aux programmes globaux de d6-
veloppement ooonomique, qui sont d'une importance 
vitale pour les pays en voie de d6veloppement. 

3. ll semble que 46 p.100environdubudget ordinaire 
de 1 'Organisation soient directement ou indirectement 
consacr6s a la planification et a 1' ex6cution de pro
grammes d1assistance technique. n faudrait eaeayer 
de relever encore ce chiffre, notamment en r6duisant 
autant que possible les d6penses d' administration. 
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4. La d616gation chilienne estime, comme le Comit6 
consultatif, qu'il est extr~mement important d'lltablir 
un ordre de priori ttl pour 1' exooution des programmes, 
mais elle comprend les probll:lmes qui se posent 
au Secr6tariat, auquel les Etats Membres adressent 
de multiples demandes. 

5. M. Grez constate avec satisfaction les progrl:ls 
r6alis6s pour la d6centralisation des activitlls d'assis
tance technique et estime que les commissions 
ooonomiques rllgionales doivent remplir un r61e 
toujours plus important dans ce domaine. 

6, M. YOKOTA (Japon) rappelle que l'ONU traverse 
une grave crise financi~re due aux d6penses extra
ordinairement 61ev6es qu' elle a dQ faire depuis 
quelques ann6es. Le projet de budget pour 1963 
prllvoit plus de 86 millions de dollars de d6penses, 
ce qui repr6sente une augmentation consid6rable 
par rapport b. la moyenne annuelle de 45 ou 50 millions 
de dollars pour les exercices 1950 a 1957. De plus, 
i1 est infiniment probable qu'au total de 86 600 000 
dollars viendront s'ajouter les d6penses supplllmen
taires que le Secr6taire g6n6ral a laiss6 pr6voir au 
paragraphe 2 de son avant-propos au projet de budget 
pour l'exercice 1963. 

7. Une grande partie des dllpenses inscrites au 
budget ordinaire de !'Organisation sont imputables 
b. !'augmentation du nombre des Etats Membres et 
a. !'expansion des activitlls de l'ONU dans le domaine 
6conomique et social. S' il est r6confortant de voir 
que l'ONU est une organisation dynamique, il n'en 
faut pas moins essayer de limiter le plus possible 
les dllpenses, et c'est 1a. la tdche de la Cinquieme 
Commission. 

8. Les d6penses relatives au maintien de la paix 
et de la s6curit6 dans le Proche-Orient et au Congo 
sont, elles aussi, tr~s 61ev6es et elles ont contribu6 
pour beaucoup b. la crise financil:lre que traverse 
!'Organisation. Toutefois, cette crise est due moins 
au montant m~me des d6penses qu'au faitquecertains 
Etats Membres refusent de verser leur quote-part. 
Cette situation est d'autant plus regrettable que ce 
n' est pas le manque de res sources qui emp~he 
certains des Etats en question de faire face b. leurs 
obligations. Aussi, la d616gation japonaise approuve-t
elle sans rllserve l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice (A/5161), et elle espl:lre que des 
mesures concrl:ltes seront prises en cons6quence 
avant la fin de 1a session. 

9. La d616gation japonaise a entendu avec plaisir 
le Secr6taire g6n6ral parint6rimdoolarerb.la9171:lme 
sllance (A/C .5/925) que les ventes d'obligations ont 
momentanllment permis b. !'Organisation de faire 
face b. ses charges financil:lres. Le Gouvernement 
japonais, pour sa part, souscrira des obligations 
pour 5 millions de dollars, et il espl:lre que taus les 
Etats Membres feront un effort pour que le total 
pr6vu soit souscrit le plus rapidement possible. 

A/C.5/SR.919 
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10. Quant au projet de budget pour 1963, M. Yokota, 
tout en reconnaissant qu'il est nooessaire de recruter 
du personnel suppl~mentaire pour certaines tdches 
nouvelles, estime qu' il faudrait limiter le plus possible 
la cr~ation de nouveaux postes et utiliser au maximum 
le personnel existant. n approuve done sans r~serve 
la recommandation formul~e par leComit~consultatif 
au paragraphe 123 de son rapport (A/5207). 

11. Le programme des conf~rences est plus charg~ 
d' ann~e en ann~e. C ela traduit 1' expansion consid~rable 
des activit~s de l'ONU, mais certaines conf~rences 
semblent faire double emploi avec d'autres et plu
sieurs conf~rences auraient pu probablement r~unir 
moins de participants ou ~tre plus courtes tout en 
donnant d'aussi bons r~sultats. Pour utiliseraumieux 
les cr~dits ouverts pour le programme des conf~
rences, il est indispensable de coordonner les diverses 
activit~s dans le domaine ooonomique et social. 

12. Enfin:, certains organes de l'ONU, comme les 
Deuxi~me et Troisi~me Commissions de l'Assembl~e 
g~n~rale et le Conseil ooonomique et social, ont 
jusqu'!l. pr~sent dooid~ de r~unir des conf~rences 
sans se pr~occuper des incidences financi~res de 
ces dooisions, ce qui ne saurait manquer de pro
voquer une majoration inqui~tante des d~penses d 'annee 
en ann~e. Les commissions devraient s'en tenir 
strictement !1. !'article 13.1 du r~lement financier 
de l'ONU et !1. !'article 154 du r~glement int~rieur 
de 1' Assembl~e g~n~rale. Il est indispensable que 
1' Assembl~e g~n~rale et les commissions soient 
tenues au courant des travaux de la Cinqui~me 
Commission et que tous les organes de l'ONU tra
vaillent en ~troite coop~ration. 

13. U TUN SHEIN (Birmanie) pr~sente ses condo
l~ances !1. la d~l~gation v~n~zu~lienne !1. !'occasion du 
dooi:ls de M. Arr!iiz. 

14. La Birmanie, qui ne dispose pas de grandes 
res sources, ne peut qu' exprimer son inqui~tude devant 
!'augmentation constante des d~penses, qui sont 
pass6es de 61900 000 dollars en 1959 !l 82 100 000 
dollars en 1962. Encore ce dernier chiffre a-t-il ~t~ 
port() !1. 84 700 000 dollars par les crlldits additionnels 
que la Commission a vot~s la semaine pr~cMente. Le 
projet de budget pour 1963 pr~voit des d~penses de 
1 'ordre de 86 600 000 dollars, mais des d6penses 
suppl~mentaires sont d'ores et d~j!l. pr~vues, et on 
peut se demander si le total ne d~passera pas finale
ment 90 millions de dollars. Par ailleurs, le budget 
des autres organismes des Nations Unies a ~galement 
augment~, et la charge des Etats qui font partie de 
plusieurs organisations internationales s'en trouve 
singuli~rement accrue. La Birmanie, malgr~ les 
graves probl~mes qui lui sont propres, s'est toujours 
acquitt~e de toutes ses obligations financi~res envers 
l'ONU et elle a !'intention de continuer pour autant 
que cela lui sera possible. Elle souhaite que l'ONU 
reste une organisation ouverte !1. tous les pays 
pacifique, riches ou pauvres, et otl. chacun joue 
effectivement un r6le sur la base du principe de 
1' ~alit~ de tous les Membres. 

15. II faudrait done, lorsqu'on 6tablit les depenses 
de l'ONU, tenir compte des d~penses des autres 
organismes internationaux et de la capacit~ de paie
ment des petits Etats Membres. 

16. L' inqui~tude de la d~l~gation birmane devant 
!'augmentation des d~penses n'est nullement une 
critique des propositions pr~sent~es par le Secr~taire 
g~n~ral. Comme le Comit~ consultatif, la dM~gation 

birmane estime que les demandes de crMits sont 
"pleinement raisonnables", et elle est favorable !1. 
la politique d,. accroissement contr61~" en ce qui 
concerne le recrutement du personnel. Malgr(l eela, 
le Comit~ consultatif a d~clar(l !1. juste titre qu'il 
n'~tait pas sQr qu'on ait tir~ tout le parti possible 
du personnel existant. C 'est pourquoi il serait peut
~tre pr(lf(lrable de ne prendre aucune dooision sur 
ce point tant que l'Assembl(le g(ln~rale n'aura pas 
examin~ le tableau d'effectifs actuel du Secr~ta:riat. 

17. La d~l~gation birmane approuvera la recom
mandation faite par le Comit~ consultatif au para
graphe 64 de son rapport (A/5207) au sujet des 
conditions de voyage, en se r~servant de revenir 
plus tard sur les paragraphes 65 et 66. Elle partage 
~galement l'inqui~tude exprim~e par le Comitl~ au 
paragraphe 71 du m~me rapport au sujet du manque 
de coordination entre les divers organismes des 
Nations Unies, et elle esp~re que 1' ~tude !1. laquelle 
va procMer le CAC permettra de cr~er l'"or1~ane 
fort et ind~pendant" dont le Comit~ consultatif pr~
conise la cr~ation. 

18. U Tun Shein approuve aussi la recommanda.tion 
du Comit~ consultatif sur la n~cessit~ de limiter la 
documentation et le programme des conf~rences. 

19. Enfin, il est inquietant que certains Etats Membres 
ne paient m~me pas leur contribution au budget 
ordinaire. Pour que l'ONU poursuive son ceuvre avec 
succi:ls, il est indispensable que tousles Etats Membres 
s'acquittent de leurs obligations. 

20. U Tun Shein rend hommage au travail accompli 
par le Pr~sident et les membres duComit~ consultatif 
et remercie le Secr~taire g~n~ral d'avoir accept~ 
les rMuctions propos~es par le Comit~. 

Examen en premiere lecture (A!C.S/L.726) [suite] 

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGEDUPERSONNEL 
(A/5205, A/5207, A/5243, A/C .5/919) [suite] 

21. M. ALLOTT (Etats-Unis d'Am€lrique) estime 
que la Cinqui~me Commission devrait approuverpour 
le chapitre 5 le crMit recommand(l par le Comit~ 
consultatif et accept6 par le Secretaire general. 
Quant aux ri:lgles relatives aux conditions de voyage, 
c' est au Secr~taire g~n~ral qu' il appartient de dooilder 
de leurs modalit~s d'application. n suffirait de men
tionner dans le rapport de la Commissionquecelle-ci 
a approuv~ en principe la recommandation du Cornit~ 
consultatif, ce qui laisserait au Secr€ltaire g~ni~ral 
la latitude voulue. D'autre part, dans son rapport, 
la Commission devrait demander !1. l'Assembl~e 
g~n~rale de recommander !1. toutes les institutions 
sp6cialisees d'adopter, avec l 'accord de l'ONU, des 
normes de voyage analogues !1. celles qu'a recom
mand~es le Comit~ consultatif. Ces normes devraient 
~tre appliqu~es non seulement aux fonctionnai.res 
proprement dits, mais aussi, par exemple, aux experts 
de 1' assistance technique. 

22. 11 a ~t~ envisag(l de r~aliser ~galement des 
ooonomies sur les frais de voyage des r_epr€lsentants 
de gouvernements que l'ONU prend !1. sa charge .. La 
d€ll~gation des Etats-Unis est pr~te !1. envisa.ger 
favorablement toute proposition de cet ordre. 

23. M. MALHOTRA (N~pal) rappelle qu'il avait ~t~ 
question d'autoriser les fonctionnaires !1. voyager par 
bateau plut6t que par avion, ce qui devrait g~n~rale
ment coQter moins cher, mais entrafue le versement 
d'une indernnit~ de subsistance pendant toute la dur~e 
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du voyage. Pour remMier 9. cet inconv(}nient, on 
pourrait envisager de diminuer le montant de l'in
demnit~ de subsistance vers~e pendant les jours de 
voyage. 

24. D'autre part, au paragraphe 66 de son rapport 
(A/5207), le Comit~ consultatif envisage d'appliquer 
aux voyages dont le cotlt est rembours~ aux repr~
sentants et membres de commissions, comit~s et 
autres organes subsidiaires de 1 'Assembl~e ~n~
rale les conditions indiqu~es au paragraphe 58 du 
m~me rapport. Mais le paragraphe 58 pr~voit des 
diff~rences selon la classe des fonctionnaires, ce 
qui soul~verait certaines difficu1Ms dans le cas de 
diplomates. On pourrait alors autoriser la premi~re 
classe pour les voyages durant plus de neuf heures 
et conserver la classe ~conomie pour les voyages 
plus courts, ce qui ne permettrait du reste de r~aliser 
que des ooonomies insignifiantes. Ou bien, on pourrait 
n'appliquer les nouvelles normes que lorsque l'ONU 
paie 9. la fois les frais de voyage et l'indemnit~ de 
subsistance du repr~sentant, et non pas lorsque 
l'indemnit~ de subsistance reste 9. la charge du 
gouvernement. Rien n' emp~herait le gouvernement, 
s' il le d~sire, de payer la diffllrence entre le prix 
du billet de classe ~conomie, que l'ONU prend 9. sa 
charge, et le prix du billet de premi~re classe. 
25. Le PRESIDENT fait observer que le Secr(}taire 
glln(}ral soumettra un rapport sur les frais de voyage 
et autres frais des reprllsentants et membres de 
commissions, comitlls et autres organes subsidiaires. 
Il conviendrait done de limiter pour !'instant le dllbat 
aux frais de voyage du personnel, pour 'llviter des 
rllplltitions. 

26. M. MHEDHEBI (Tunisie) estimequ'iln'yaaucune 
raison de ne pas adopter la rMuction propos~e pour 
le chapitre 5 par le Comit(} consultatif et accept~e 
par le Secr~ta:riat. La Commission pourrait tout au 
plus recommander que cette rMuction ne compro
mette pas les activitlls de l'ONU et suggllrer de 
procMer 1l. certains alignements selon des crit~res 
de d(}mocratie et d' ~galitll et non pour des raisons 
d'ooonomie. 
27. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovilltiques) approuve chaleureusement la recomman
dation du Comit~ consultatif concernant !'adoption 
par l'ONU des nouvelles dispositions relatives aux 
conditions de voyage appliqu~es par l'OMS. 11 n'est 
pas 9. craindre que l'abaissement des conditions de 
voyage diminue le prestige des fonctionnaires inter
nationaux, car celui-ci dllpend avant tout de la qualit~ 
des services qu'ils fournissent. La mesure proposlle 
augmentera m@me le prestige du Secrlltariat aupr~s 
de nombreux gouvernements, dont la plupart des 
contribuables n'ont pas la moindre possibilitll de 
faire quelque voyage que ce soit. 

28. n res sort du tableau qui figure au paragraphe 179 
du rapport du Comitll consultatif que 1' ensemble des 
frais de voyage du personnelaaugment~de.20,6 p. 100 
entre 1961 et 1963 et que les frais de voyage du 
personnel envoy~ 9. des sessions a augment~ de 
51,7 p. 100 pendant la m@me pllriode. Ces augmenta
tions sont anormalement lllevMs et l'on ne saurait 
trop souligner la nooessit(} d' engager moins de 
dllpenses pour fournir aux comit(}s et commissions 
les services dont ils ont besoin. De trop nombreux 
fonctionnaires sont dlltach~s du Si~e pour desservir 
des comitlls et commissions qui se rllunissent dans 
d'autres parties du mondeotll'onnetirepas suffisam
ment parti des ressources qu'offre lepersonnellocal. 

Le Comit(} consultatif a raison de souligner la nooes
sitll d'exercer un contr6le rigoureux sur ce type de 
d~penses. 

29. La m@me recommandation vaut pour les frais 
de voyage du personnel en mission, qui ont augment~ 
de pr~s de 24 p. 100 entre 1961 et 1963. Les voyages 
entrepris pour rassembler des statistiques ou d 'autres 
~lllments d'iruormation et les voyages des hauts 
fonctionnaires de l'Organisation qui se d~placent 
pour des consultations devraient @tre rMuits au 
minimum. De tels voyages ne devraient atre entrepris 
que lorsqu'il est absolument impossible de faire 
autrement pour atteindre l'objectif visll. 

30. La d~lllgation sovi~tique appuie les recommanda
tions du Comit(} consultatif, bien que les rMuctions 
proposlles ne lui paraissent pas suffisantes, mais 
elle s'abstiendra de sugg~rer elle-m~me d'autres 
ooonomies, puisque le Comitll consultatif lltudiera de 
mani~re plus approfondie d'ici 1964les divers moyens 
d' organiser plus ooonomiquement et plus efficacement 
les voyages du personnel envoy~ 1l. des sessions et 
les voyages du personnel en mission. 

31. M. SOLTYSIAK (Pologne) est reconnaissant au 
Comit~ consultatif de recommander l'adoption par 
l'ONU de nouvelles conditions de voyage pour son 
personnel, mesure qui permettrait, si elle ~tait appli
qu~e :l tous les fonctionnaires jusqu'au grade de direc
teur ainsi qu'aux membres de commissions etcomit~s 
dont les frais devoyagesontremboursllsparl'Organi
sation, de rllaliser une ooonomie reprllsentant au moins 
20 p. 100 de tous les frais de voyage, sans compter 
les ~conomies que permettrait 1' application du nouveau 
syst~me 9. tous les experts de !'assistance technique 
et du Fonds sp(}cial. Le FISE, qui a d(}j!l, adoptll les 
nouvelles mesures propos(}es, donne un excellent 
exemple 9. tous les autres organismes internationaux. 

32. Le Comitll consultatif souligne au paragraphe 63 
de son rapport que le nouveau syst~me aurait aussi 
des cons~quences favorables sur le plan administratif, 
puisqu'il allllgerait le travail qui incombe actuellement 
au personnel du Service des achats et des transports 
et 9. la Division de la comptabilit~. Une partie de 
ce personnel pourrait peut-@tre alors @tre affectlle 
9. d'autres travaux. 11 est clair que trop de fonction
naires sont d~tachlls pour fournir divers services 
aux organes qui se r~unissent hors du Sil:lge et que 
l'on ne fait pas suffisamment appel au personnel 
local disponible. On peut se demander, par exemple, 
pourquoi le Comit(} spooial charg(} d' (}tudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la D~claration 
sur l'octroi de l'ind(}pendance aux pays et auxpeuples 
coloniaux, constitu(} aux termes de la r~solution 1654 
(XVI) de 1' Assembl~e g(}n(}rale, et qui est composll 
de 17 membres, ~tait accompagn~ de 29 fonctionnaires 
lorsqu'il s'est rendu en Afrique. 11 se produit 1l. 
!'occasion de ces voyages un certain gaspillage 
auquel il est grand temps de rem(}dier. 

33. M. PRICE (Canada) partage enti~rement les 
opinions exprim6es par le repr6sentant des Etats
Unis d 1 Am6rique et juge indispensable de recommander 
1l. toutes les institutions spooialis~es d'appliquer les 
nouvelles conditions de voyage que l'ONU est invitlle 
9. adopter. 

34. M. ILIC (Yougoslavie) aurait prllfllrll que la 
proposition tendant a. abaisser les normes de voyage 
du personnel vfu.t de l'ONU elle-m@me plut6t que 
d1une institution spooialislle, mais il se rlljouit de 
voir que la recommandation du Comit~ consultatif 
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semble recueillir 11 as sentiment de tous les membres 
de la Commission. 11 faut espllrer que les autres 
institutions spllcialislles suivront ensuite l'exemple 
de l'ONU. 

35. La dlllllgation yougoslave est pr~te a. accueillir 
favorablement la proposition tendant a. abaisser aussi 
les normes de voyage pour les membres de commis
sions, comitlls et autres organes subsidiaires de 
l'Assembllle gllnllrale dont les frais de voyage sont 
rembourslls par !'Organisation. 

36. M. Z ELL EKE (Ethiopie) se rend bien compte 
que !'expansion des activitlls de !'Organisation dans 
le monde entier et le manque de traducteurs, d'inter
pr~tes et autres spllcialistes capables d' assurer 
efficacement le service des rllunions provoquent un 
accroissement des voyages du personnel et une 
augmentation des dllpenses. 11 est llvident que 1' Assem
bllle gllnllrale doit faire tout son possible pour rllduire 
ces dllpenses, et i1 faut espllrer que les nouvelles 
mesures proposlles ne porteront pas atteinte au 
prestige du personnel. Peut-~tre le Secrlltaire gllnllral 
pourrait-11 aussi envisager d'autres possibilitlls de 
rMuire les frais? 

37. M. HUSAIN (Inde) approuve enti~rement les 
recommandations du Comitll consultatif, qui lui 
paraissent opportunes et judicieuses. 11 ne fait pas 
de doute que le Secrlltaire gllnllral maintient dans 
les limites voulues le programme des voyages du 
personnel. Ce n'est done pas le nombre des voyages 
qu'il faut rMuire, mais les normes de voyage qu'il 
faut abaisser. 11 convient, toutefois, comme l'a dit 
le reprllsentant des Etats -Unis d' Amtlrique, de laisser 
toute latitude au Secrtltaire gllntlral pour appliquer 
les recommandations du Comitll consultatif. 

38. M. TURNER (ContrOleur) prtlcise a. !'intention 
du reprtlsentant du Nllpal que tous les voyages 
autoristls pour les besoins des services s'effectuent 
par avion, a. moins que l'inttlresstl n1ait des raisons 
particuli~res de vouloir emprunter un autre moyen 
de transport et ne soit pr~t a. prendre, le cas tlchllant, 
a. sa charge le suppltlment de prix et a. prtllever sur 
son congll annuel les jours nllcessaires, 1l. condition 
encore que les exigences du service le lui permettent. 

39. Pour tout voyage autoristl effectutl par avion, 
une indemnittl de subsistance est verstle au fonction
naire pour chaque journtle ou fraction de journtle 
de plus de 12 heures pendant laquelle i1 est en voyage 
autoristl, c•est-a.-dire pendant laquelle i1 n'est pas 
au Si~ge. Pour les voyages par bateau, les fonction
naires n'ont pas droit a. une indemnitll de subsistance 
pour le temps passtl en voyage. En revanche, ils 
per9oivent une somme forfaitaire destintle a. couvrir 
certaines petites dtlpenses occasionnelles qu' ils ont 
a. faire a. bord pendant le voyage considtlrtl. Les 
membres des comittls et commissions dont !'Organi
sation rembourse les frais de voyage per9oivent une 
indemnittl de subsistance au taux rMuit de 8 dollars 
par jour. Sur la ligne transatlantique, le prix moyen du 
voyage par bateau, en classe cabine, est comparable au 
prix du voyage par avion en classe touriste/llconomie 
compte tenu de 1 'exc~dent de bagages autoris~ par 
avion, mais sur la plupart des autres lignes (a. desti
nation de 1' Amtlrique du Sud, du Moyen-orient et de 
1' Extr~me-0rient) le voyage par mer est plus cotlteux. 

40. M. Turner tient a. souligner que les recomman
dations du Comit~ consultatif n'impliquent pas un 
changement complet des r~gles appliqu~es par 
!'Organisation en ce qui concerne les conditions 

de voyage du personnel. La plupart des voyages du 
personnel de l'ONU, en particulier des voyages a. 
!'occasion du cong€J dans les foyers, s'effectuent 
d€Jja. par avion, en classe touriste/~conomie. Les 
recommandations du Comit~ consultatif entrafueraient 
done une extension des r~gles et des m~thodes dllja. 
en vigueur. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite oon
sultatif (A/5207, par. 191, et A/5243, par. 13) tendant 
a ouvrir un credit de 2 000 700 dollars au chapitre 5 
est approuvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 6. - VERSEMENTS PREVUS AUX PARA
GRAPHES 2 ET 3 DE L'ANNEXE I DU STATUT DU 
PERSONNEL; DEFENSES DE REPRESENTATION 
(A/5205, A/5207) 

41. Le PRESIDENT rappellequeleComitllconsultatif 
a recommand(J (A/5207, par. 194) d'approuver le 
credit de 100 000 dollars demand~ par le Secr~taire 
glm~ral (A/5205). 

A l'unanimite, la recommandation du Comite oon
sultatif (A/5207, par. 194) tendant a ouvrir un credit 
de 100000 dollars au chapitre 6 est approuvee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 8. -MATERIEL ET INSTALLATIONS 
(A/5205, A/5207) 

42. Le PRESIDENT rappelle que le crMit de 59~: 900 
dollars demandtl par le Secr(Jtaire gllntlral (A/5205) 
a tlttl rMuit par leComit~consultatif, qui recomnumde 
une ouverture de crMit de 500 000 dollars (A/5207, 
par. 211). 

43. M. HODGES (Royaume-Uni) appelle l'atten.tion 
sur les observations qui figurent aux paragraphes. 203 
a. 211 du rapport du Comittl consultatif et souligne 
que les dtlpenses inscrites au chapitre 8 sont parmi 
celles qui se pr~tent le mieux a. un contrOle adminis
tratif tltroit. L' augmentation des dllpenses inscrites 
:l 1 'article premier (Mobilier et mat~riel de bureau) 
et a. 1' article II (Machines de bureau) est forte et les 
crit~res employlls pour juger de l'usure du mobi.lier 
et du matllriel de bureau ne semblent pas aBsez 
stricts; i1 faudrait aussi veiller, comme le souligne le 
Comittl consultatif, a. ne pas faire de dllpenses exag{J
r~es pour l'achat de vllhicules, d'autant que ce sont 
justement les dtlpenses de ce genre qui risquent de 
faire mauvaise impression sur !'opinion publique. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite oon
sultatif (A/5207, par. 211) tendant a ouvrir un ct·Mit 
de 500 000 dollars au chapitre 8 est approuvee en 
premiere leoture. 

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION 
ET LOCATION DES LOCAUX (A/5205, A/5207') 

44. Le PRESIDENT rappelle quelecrMitde37451400 
dollars demand(J par le Secrtltaire gtlntlral (A/5205) 
a lltll rMuit par leComittl consultatif, qui recomnumde 
une ouverture de crMit de 3 650 000 dollars (A/5207, 
par. 223). Le Prtlsident appelle en outre !'attention 
de la Commission sur la note 3 en bas de page 
du document A/C.5/L.726, dans laquelle il est 
indiqu~ que le credit demand~ par le Secr~taire 
glmtlral comprend 105 000 dollars pour la location 
de locaux supplllmentaires a. New York et que, les 
ntlgociations pour la location de locaux en 1962 n'ayant 
pas abouti, i1 faudra reviser cette demande de crMit 
en fonction des nouvelles dispositions qui pourront 
~tre prises. 
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45. M. KITT ANI (Irak) fait observer que le montant 
recommand{', par le Comit{', consultatif comprend 
toujours ces 105 000 dollars. 11 voudrait savoir si la 
Commission doit se prononcer immMiatement sur le 
crMit destin{', a. la location de locaux suppl~mentaires. 

46. M. TURNER (Contr61eur) estime qu'il vaudrait 
mieux ne pas dMuire ces 105 000 dollars du montant 
recommand(l par le Comit~ consultatif, puisque 
!'Organisation a toujours besoin des locaux supplll
mentaires qu'elle n'a pas rl!ussi a. louer en 1962 
pour des raisons ind~pendantes cJ.e sa volont~, et que 
le probltlme, par cons~quent, n'est toujours pas 
rllsolu. Le Comitll consultatif sera naturellement 
tenu au courant. 

47. M. VAUGHAN (Directeur des services g~n~raux) 
souligne que les besoins de !'Organisation en locaux 
supplllmentaires deviennent chaque jour plus urgents 
et que !'administration fait tout son possible pour 
trouver rapidement une solution il. ce grave probll:lme. 
M. Vaughan espl:lre pouvoir pr~senter prochainement 
au Comit~ consultatif des propositions prllcises a. 
ce sujet. 

48. M. KITTANI (Irak) persiste a. penser que la 
solution proposlle par le Contr6leur n'estpas entitlre
ment satisfaisante. Lorsque le Comit~ consultatif a 
autorisll le Secrlltaire glln{',ral a. engager des d{',penses 
supplllmentaires en 1962, le Secrlltariat avait effec
tivement trouv~ des locaux a. louer, mais lesn~gocia
tions n'ont pas abouti et la question reste entitlre. 
11 serait pr€lf€lrable, dans ces conditions, de ne pas 
voter de crMit pour la location de locaux supplll
mentaires tant que le Secr{',tariat n'aura pas trouv~ 
ces locaux, ce qui, d'aprtls ses repr~sentants, ne 
saurait tarder. 

49. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovi~tiques) craint que la Commission n'ait tendance 
a. confondre deux questions absolument distinctes. 
D'une part, i1 y a la question de la location des locaux: 
la situation expos~e au paragraphe 217 du rapport 
du Comitll consultatif justifiait 1' ouverture d'un crMit; 
cette situation ayant cess~ d'exister, la question du 
cr~dit ne se pose plus. D'autrepart, ily ale probll:lme 
du manque de place. Pour donner 1l. la Commission 
des M~ments d'appr~ciation, le Secr~tariat devrait 
pr~parer un rapport donnant des renseignements 
quantitatifs et indiquant les possibilit~s qu'offrent 
les bgtiments du Sil:lge. Aprl:ls avoir examin~ ce 
rapport, le Comit~ consultatif pr~senterait ses obser
vations sur l'ouverture ~ventuelle d'un cr~dit. 

50. M. HODGES (Royaume-Uni) estime, comme le 
repr~sentant de l'Irak, qu'on ne dispose pour le 
moment d'aucune base permettant d'approuver le 
credit de 105 000 dollars. Il conviendrait au contraire 
de d~duire cette somme du montant du cr~dit recom
mandll par le Comitll consultatif. Par ailleurs, il 
serait utile, comme l'a dit le repr{',sentant de l'Union 
sovilltique, que la Commission soit saisie d'un rapport 
sur !'utilisation de l'espace disponible dans les 
bureaux du Sitlge. M. Hodges comprend que le Secrll
tariat 6tudie actuellement cette question !l fond. 

51. M. HUSAIN (Inde) partage les appr~hensions des 
reprllsentants de l'Irak et du Royaume-Uni. LeE 
nllgociations en vue de la location de locaux n'ayant 
pas abouti, la Commission n'est pas saisie d'une 
recommandation du Comitll consultatif 1l. ce sujet. Le 
Comit~ ne manquera pas d'en prllsenter une lorsque 
!'occasion lui en sera donn~e et i1 fera probablement 
aussi des observations sur !'utilisation des locaux 

au Sitlge. Pour le moment, il serait peut-~tre prllf~
rable de ne pas approuver le crMit demand€!. 

52. M. SOLTYSIAK (Pologne) voit mal comment on 
pourrait justifier la forte augmentation des crMits 
demand~s au chapitre 9 et insiste sur la nllcessitll 
d'un contr61e plus strict des dllpenses. Par exemple, 
certains centres d'information dans des pays d~
velopplls sont trop importants et trop coQteux. On 
pourrait rllaliser certaines ~conomies en rMuisant 
ces centres et utiliser les sommes correspondantes 
pour ouvrir de nouveaux centres dans des rllgions 
otl on en a un plus grand besoin. Par ailleurs, l' examen 
du chapitre est rendu plus complexe par le fait qu'il 
y figure ~galement des demandes de crMits pour 
certains traitements et salaires. Dans !'ensemble, 
le niveau des d~penses est bien trop ~lev~. 

53. Quant aux locaux supp16mentaires, s'il est 
possible de trouver de la place dans les bgtiments 
du Sil:lge, la Commission ne doit pas voter le crMit 
de 105 000 dollars pour le moment. 

54. M. SILVEIRA DA MOTA (Br~sil) pense que la 
proposition du repr{',sentant de l'Irak est conforme 
aux rl:lgles d'une saine gestion budglltaire; i1 convient 
de ne pas voter pour le moment de crMit pour la 
location de locaux suppl~mentaires. 

55. M. KITTANI (Irak) fait observer que le crlldit 
de 105 000 dollars constituerait en fait une r6serve 
pour d6penses impr6vues, ce que la d616gation 
irakienne ne peut approuver. Normalement, le Secrll
tariat justifie par le dlltail ses demandes de crMits 
devant le Comitll consultatif, qui prllsente une recom
mandation a. la Commission. M. Kittani estime done 
qu'il faut attendre et propose formellement que le 
montant du crMit il. mettre aux voixpourle chapitre 9 
soit ramen~ a. 3 545 000 dollars. 

56. A propos des locaux occuplls par de nombreux 
bureaux extllrieurs de 1' ONU, en particulier pour 
les centres d'information, M. Kittani souligne que 
la plupart des nouveaux centres se trouvent dans des 
pays sous-d~velopp~s, et i1 d~sire attirer !'attention 
de la Commission sur le fait que, dans plusieurs 
de ces pays, par exemple au Ghana, au Tanganyika, 
en Indonllsie et au Togo, !'Organisation n'a pas a. 
payer de loyer, alors que dans certains pays indus
trialis~s comme le Royaume-Uni, les Etats-Unis 
d' Am€lrique et le Japon les loyers atteignent des 
chiffres extr~mement ~lev~s. 

57. En r~ponse a. une question de M. SOKIRKINE 
(Union des R~publiques socialistes sovi{',tiques), 
M. TURNER (Contr61eur) prooise que les chiffres 
de 141 500 et 145 500 dollars mentionnlls au para
graphe 218 du rapport du Comit{', consultatif com
prennent, en plus du loyer annuel de 105 000 dollars, 
le montant estimatif des frais de nettoyage, d' ~clairage, 
de chauffage, d'{',nergie et d'eau, etc., qu'il aurait 
fallu rllgler si les locaux en question avaient lltll 
effectivement utilis{',s, Toutefois, ces d~penses n'ont 
pas fait l'objet d'une demande de crMit spooiale 
dans le projet de budget pour 1963, exception faite 
du loyer de 105 000 dollars. 

Par 61 voix contre zero, avec 9 abstentions, 
l'ouverture d'un credit de 3 545 OOOdollars au chapitre 
9 est approuvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 10. - FRAIS GENERAUX 
(A/5205, A/5207, A/5243, A/C.5/919) 

58. M. QUIJANO (Argentine) s'inquitlte de l'accrois
sement consid{',rable des d{',penses prllvues a. 1' article 
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premier (Communications). En particulier, le trafic 
t616graphique a beaucoup augmentll. Les d616gations 
savent par expllrience quels abus on peut craindre 
lorsqu'une administration n'est pas assez stricte b. 
cet llgard. C ette tendance peut @tre enraylle si le 
Secrlltaire gllnllral et les hauts fonctionnaires de 
!'Organisation font un effort spooial pour emp@cher 
tout rel~chement de la discipline. Cartes, !'intensifi
cation du trafic, t616graphique s' explique en partie 
par l'activitll accrue de !'Organisation et l'ouverture 
de nouveaux bureaux extllrieurs, mais le Secrlltariat 
doit s'efforcer de faire des llconomies. 

59. Les demandes de crlldits prllvues b. Particle III 
(Fournitures et services d'information) ont llgalement 
beaucoup augmentll. Un effort d'llconomie s'impose 
lb. aussi, d'autant plus que le plafond de 5 millions 
de dollars fixll pour le total des dllpenses du Service 
de !'information semble devoir @tre d6pass6 en 1963. 

60, Passant b. Particle VII (Programmes d'lltudes 
et de stage), M. Quijano flllicite le Secrlltariat des 
rllsultats positifs qu'il a obtenus, en particulier dans 
1' exllcution du programme de bourses triangulaires 
et du programme de formation d'adjoints b.l'informa
tion devant @tre affectlls a. certains centres d'informa
tion. C es intllressants programmes contribueront, le 
moment venu, b. rMuire les dllpenses des centres 
d' information en permettant de remplacer les fonc
tionnaires internationaux par du personnel local 
dO.ment qualifi~. 

61. M. SOKIRKINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovilltiques) estime que, lltant donnll !'importance 
du chapitre 10, la Commission ne doit pas prendre 
une dllcision trop Mtive et qu'il serait prllfllrable 
de ne pas passer au vote avant la fin de la sllance. 

62. D'autre part, M. Sokirkine se demande si la 
Commission ne devrait pas attendre pour examiner 
les chapitres 13 a. 17, relatifs aux programmes 
techniques, que les Deuxil'lme et Troisil'lme Commis
sions aient pris des dooisions de principe sur les 

Litho in U.N. 

questions d'assistance technique, b. mains qu'il y ait 
une urgence particulil'lre a. prendre des dooisions au 
sujet de ces chapitres. 

63. M, HODGES (Royaume-Uni) pr~f~rerait 6galement 
que la Commission attende quelque temps avant 
d' examiner les demandes de crMits pour les chapl.tres 
13 a. 17. Le C omitll consultatif a renvoyll 1' lltudle de 
cette question et aura peut-@tre des recommandations 
b. formuler b. ce sujet. 

64. M. AGHNIDES (Prllsident du Comitll consulltatif 
pour les questions administratives et budglltailres) 
explique que le Comitll consultatif n'a pas l'habiltudEl 
de prllsenter de recommandations a. propos du titre V 
(Programmes techniques). 

65. Le PRESIDENT pense qu'il serait tout b. fait 
normal que la Commission examine les chapitrElS 18 
a. 17 quand leur tour viendra, puisqu'il ne s'agU quEl 
d'un examen en premil'lre lecture et que les dllciE!ions 
des autres grandes commissions sur les programmes 
d'assistance technique ne seront peut-@tre pas prises 
trbs rapidement. 

66. M. KITTANI (Irak) estime que le reprllsentant 
du Royaume-Uni a raison sur le plan de la procMure. 
De plus, le Secrlltaire gllnllral demande pour 1963 
des crMits llgaux a. ceux qui ont 6t6 ouverts pour 
1962, et cela pose une question de principe que 
l'Assembllle doit rllsoudre, lltant donnll que le chiffr«l 
de 1962 avait atteint un niveau record. Le Comit~ 
consultatif pourrait peut-@tre prllsenter des obse,rva·
tions si le Secrlltaire g6n6ral lui soumettait des ren·
seignements complllmentaires, mais pour le moment 
M. Kittani estime qu'il serait prllfllrable de remettr«l 
a. plus tard 1' examen des chapitres 13 a. 17. 

67. Le PRESIDENT indique que la Commission 
examinera done le reate du projet de budget, y ClOm·
pris les prllvisions de recettes, avant d1aborder 
1' examen du titre V. 

La sllance est levlle a. 17 h 45. 
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